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L’Union européenne : sa gouvernance

#Sofagate



1. L’action extérieure de l’UE
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L’Union européenne, ce n’est pas qu’un grand marché unique, c’est également une action 
extérieure commune ! Les Etats membres conservent toutefois l’essentiel des compétences.



L’Europe en action sécuritaire :



Cas 1 : l’Ukraine



Cas 1 : l’Ukraine



Cas 2 : 
Israël / 
Palestine



Politique européenne de voisinage :
• Premier partenaire commercial d’Israël, premier donateur d’aide au développement à la Palestine au monde, l’Union européenne entretient d’importantes

relations aves les deux parties;

• Dans cette région du Proche-Orient, l’UE s’est de longue date engagée en faveur du processus de paix, prônant une solution à deux Etats. Une position qui se veut

impartiale, et souvent difficile à tenir face à la fréquente radicalité des parties prenantes du conflit israélo-palestinien;

• Aux côtés des Vingt-Sept mais également de la Palestine et de 14 autres pays, Israël est membre de l’Union pour la Méditerranée (UpM), organisation ayant

notamment pour objectif de renforcer Euromed.

L’UE, premier donateur d’aide au développement de la Palestine :
• Dès 1975, l’UE amorce des relations avec l’organisation de libération de la Palestine (OLP) à l’initiative de la France;

• Des positions qui diffèrent néanmoins avec neuf pays ( pour la plupart anciennement communistes) parmi les Vingt-Sept, le plus souvent en Europe centrale et

orientale, reconnaissent la Palestine;

• Pour la période 2021-2024, 1,117 milliard d’euros sont prévus par l’UE à destination des Palestiniens.

L’engagement de l’UE en faveur du processus de paix :
• L’UE a toujours indiqué qu’elle ne reconnaîtrait aucun changement aux frontières de 1967, qui attribuent la Cisjordanie et la bande de Gaza à la Palestine, et prône

une solution à deux Etats pour résoudre le conflit israélo-palestinien;

• Proche partenaire d’Israël mais soucieuse de favoriser la paix avec la Palestine, l’UE maintient une position en quête d’équilibre, n’hésitant pas s’opposer à des

situations contraires au droit international. Les divergences des Etats-Membres compliquent tout de même l’établissement d’une position commune notamment

dans le conflit actuel.

Cas 2 : Israël / Palestine



Cas 3 : le Haut-Karabagh
Soutien de l’Arménie dans le
conflit :
•Accord de partenariat global signé avec l’Arménie depuis

le 1er juin 2018;
•Adoption par l’Arménie d’une feuille de route pour la mise

en œuvre de ce partenariat le 1er juin 2019
•Ratification du partenariat global le 1er mars 2021 qui

renforce la coopération

Pour rappel  :  

• 5000 morts depuis le début du conflit en
septembre 2020;

• Fin d’une autonomie datant de 1925.



VOS QUESTIONS


